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Masterplan Formation professionnelle initiale  

Demande de ticket provisoire en vue de l’entrée en vigueur d’une ordonnance sur la formation 

professionnelle initiale au 1
er

 janvier 2012 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis plusieurs années, le Masterplan Formation professionnelle initiale garantit une mise en œuvre 

de la loi du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle en adéquation avec les ressources 

humaines et financières fournies par les pouvoirs publics. Le système des tickets détermine quand 

une organisation du monde du travail donnée peut commencer sa réforme et quelles sont les condi-

tions générales à respecter. 

 

Selon nos informations, vous avez l’intention d’entreprendre des travaux de réforme en vue de l’entrée 

en vigueur d’une nouvelle ordonnance sur la formation professionnelle initiale au 1
er

 janvier 2012.  

Dans la perspective de l’attribution d’un ticket provisoire par le groupe de travail Masterplan Formation 

professionnelle initiale au cours de l’année 2009, nous nous permettons de vous faire parvenir le for-

mulaire de demande correspondant. Le manuel ci-joint vous renseignera sur les phases et les résul-

tats nécessaires pour l’obtention d’un ticket provisoire (chapitre « Phase 1 : Analyses et conception »). 

Le délai d’envoi des demandes de ticket provisoire est fixé au 30 avril 2009. 
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Nous vous prions de bien vouloir remplir le formulaire de demande ci-joint et de nous le retourner 

même si l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale devait être diffé-

rée. Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter la personne de l’OFFT compé-

tente pour votre profession.  

 

Les documents sont aussi disponibles sous forme électronique à l’adresse suivante : 

http://www.bbt.admin.ch/themen/grundbildung (→ Masterplan Formation professionnelle initiale). 

  

En vous remerciant de votre précieuse collaboration, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Mes-

sieurs, nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Serge Imboden 

Vice-directeur, responsable du centre de prestations Formation professionnelle 

 

 

 

 

Annexes : 

- Formulaire de demande 

- Explications concernant l’octroi d’un ticket provisoire 

- Manuel relatif aux ordonnances 
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